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Erratum 
Les  votes des quatre points à l'ordre du jour suivants : 
- Organisation du concours de la maison de la musique de la Bessonnette
- Réaménagement des chemins Saladin, Fourches, David-Munier et de l'avenue de-Gasparin en relation avec sa 
mise en séparatif
- Réaménagement des chemins Flombards et Gradelle en relation avec sa mise en séparatif 
- Projet de réaménagement du chemin de Conches 

ont été ajournés à la séance du Conseil municipal du 3 octobre 2024.






























































